
Nom : Prénom

Adresse : App. #

Ville : Code Postal

No. Tél. No. membre :

Courriel :

Date de naissance :

Avant taxes

Taxes 

incluses

1 622,94 $ 1 865,97 $

1 497,94 $ 1 722,25 $

Extérieur
(2)

 1ère année 7 jours 1 116,16 $ 1 283,31 $

7 jours 1 221,80 $ 1 404,77 $

7 jours 1 248,21 $ 1 435,12 $

7 jours 1 203,67 $ 1 383,92 $

36 à 40 ans (1er janvier) 7 jours 1 423,67 $ 1 636,86 $

7 jours 681,31 $ 783,34 $

7 jours 418,81 $ 481,53 $

Membre 1 jour à pied 1 jour 829,25 $ 953,43 $

Membre 1 jour à voiturette 1 jour 1 144,75 $ 1 316,18 $

Membre après 14h00 7 jours 924,05 $ 1 062,42 $

Membre après 12h00 7 jours 1 303,61 $ 1 498,83 $

Tarif avant 

taxes

Tarif taxes 

incl.

Montant 

payé

854,32 $ 982,26 $

395,86 $ 455,14 $

141,43 $ 162,60 $

113,88 $ 130,93 $ SOUSTOTAL

209,77 $ 241,18 $ Moins actions (mettre en positif)

269,67 $ 310,06 $ TOTAL

149,84 $ 172,27 $ TPS

185,77 $ 213,59 $ TVQ

308,51 $ 354,71 $ GRAND TOTAL

Date:

Le club de Golf des Pins Inc. se réserve le droit d'annuler ou de modifier en tout temps les spécifications ou les prix sans obligation ni avis de sa part.

Entreposage sac de golf et voiturette électrique

Entreposage voiturette électrique

Abonnement terrain d'exercice individuel

Abonnement terrain d'exercice familiale

Signature 

du membre:

Droit utilisation sentiers (Cart motorisé personnel)

Entreposage sac de golf

Entreposage voiturette à main

Entreposage sac de golf et voiturette à main

35 ans et moins (1er janvier)

Étudiant 25 ans et moins

Junior 18 ans et moins

Les détenteurs d'actions bénéficient d'un rabais de 10,00 $ par action avant taxes

Membership 2026 se termine le 20 octobre 2026

Des frais de droit de jeu de 15 $ seront exigés après cette date

Voiturette motorisée (par joueur)

Membre 7 jours

Membre 5 jours
(1)

(1) La catégorie membre 5 jours inclut les jours fériés et les droits de jeu lors de tournois organisés par la capitainerie.

Extérieur
(2)

 2ieme année

Extérieur
(2)

 3ieme année
(2) Membres extérieurs : Sont considérés comme membres extérieurs les personnes qui résident à 50 km et plus du Club de Golf des Pins durant la 

période estivale. 

Sont donc exclus comme membres extérieurs les personnes qui résident sur un terrain de camping ou autres propriétés à moins de 50 km. 

Les résidents de Neuville et Champlain font partie de la zone de plus de 50 km.

Tarification - Cotisations 2026

Type de paiement 

Nouveau membre

& 

Renouvellement après le 

15 déc. 2025

CATÉGORIES

Requis pour membre 35 ans et moins et junior 18 ans et moins

Autre adresse durant la période estivale (Membre extérieur)

Procédure: Pour profiter de la promotion, svp remplir la section renseignements et encercler le montant payé selon la modalité de paiement retenue. Durant la 

période hivernale, vous pouvez toujours appeler au 418-268-5210 pour effectuer un paiement avec votre carte de débit ou de crédit.

  COTISATION 2026

1140, Route Philomène-Thibodeau
Saint-Alban,  Québec  G0A3B0


